
Schweizerisches
Handelsamtsblatt

fosc.ch
fusc.ch

Feuille officielle suisse
du commerce

Foglio ufficiale svizzero
di commercio

shab.ch

Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori

i

DEUXIÈME PUBLICATION 

1. Nom et siège de l'association dissoute: 
Caisse de retraite en faveur du personnel de Chocolats et 
Cacaos Favarger SA, en liquidation, Versoix/GE

2. Dissolution par: Autorité cantonale de surveillance des fonda-
tions et des institutions de prévoyance ASFIP Genève

3. Date: 22.08.2016

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 28.02.2017

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
Caisse de retraite en faveur du personnel de Chocolats et Ca-
caos Favarger SA, en Liquidation, c/o Meyerlustenberger La-
chenal, Rue du Rhône 65, 1204 Genève 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de l'as-
sociation dissoute d'annoncer leurs prétentions.
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